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ÉCONOMIE

S
uite à l'adoption de la loi
de finance rectificative
pour 2013, les taux de TVA

(Taxe sur la Valeur Ajoutée) ont
été modifiés au 1er janvier 2014.
Voici ce qui change :

Le taux normal passe de 19,6 %
à 20 %. Il s’applique à la majorité
des biens et des prestations de
service pour lesquels aucun
autre taux n'est expressément
prévu.

Le taux intermédiaire, qui
concerne notamment le bois de
chauffage, le transports de voya-
geurs, la restauration, les tra-
vaux d'amélioration du loge-
ment, les droits d'entrée dans
les cinémas, musées, est relevé
de 7 % à 10 %. Pour la rénovation
des logements de plus de deux
ans, le taux de 7 % s’applique aux
travaux achevés avant le 1er jan-
vier 2014, quel que soit le mo-
ment où la prestation est factu-
rée et payée. Cependant, les tra-
vaux de rénovation ayant fait
l’objet avant le 31 décembre

2013 d’un devis signé et de l’en-
caissement d’un acompte d’au
moins 30 % du total de la facture,
pourront bénéficier à titre déro-
gatoire du taux de TVA de 7 %, à
condition que le solde soit fac-
turé avant le 1er mars 2014 et
encaissé avant le 15 mars 2014.

Quant au taux réduit, il reste
fixé à 5,5 %. Il est applicable aux
produits considérés comme de
première nécessité (produits
alimentaires, boissons sans al-
cool, cantine scolaire et abonne-
ment gaz et électricité) et aux
travaux d’amélioration énergé-
tique des logements de plus de
deux ans. Ces augmentations
devraient rapporter 6 milliards
d'euros de recettes supplémen-
taires à l'État permettant de fi-
nancer, en partie, le crédit d'im-
pôt destiné à rendre plus com-
pétitif le marché de l'emploi
français. 

En Europe, la taxe sur la valeur
ajoutée est différente pour
chaque État-membre. Le taux

normal varie ainsi de 15 %
(Chypre) à 27 % (Hongrie). 

Pour passer du prix Hors Taxe
(HT) au prix Toutes Taxes Com-
prises (TTC), on peut appliquer
la formule suivante : 

Prix TTC = Prix HT*(1+(taux de
TVA/100)).

Exemple. Un bien hors taxe
vaut 15 euros et son taux de TVA
est de 20 %. Le prix TTC est alors
de 15*(1+ (20/100)) = 18 euros.
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Depuis le début 2014, la TVA est un peu plus chère. Voici comment la
calculer. En partenariat avec l’IEFP-La Finance pour Tous.

Les cinémas sont touchés avec une hausse de la TVA à 10 %.

Les nouveaux taux de TVA
Revalorisation du Smic
Au 1er janvier 2014, le Smic

est augmenté du minimum lé-
gal, soit 1,1 %. Le Smic horaire
passe donc de 9,43 euros bruts
à 9,53 euros bruts. Soit un Smic
mensuel brut (pour 35 heures
hebdomadaires) de 1 445,38
euros (contre 1 430,22 euros
précédemment) et de 1 113 eu-
ros net en moyenne. 

Revalorisation du RSA
Au 1er janvier 2014, le mon-

tant du RSA (lien mot du di-
co)est revalorisé. Il est désor-
mais égal à 499 euros pour une
personne seule et 749 eurosa-
vec un enfant. Cette hausse se-
ra complétée par une augmen-
tation exceptionnelle de 2 % le
1er septembre 2014 annoncée
par le gouvernement.

Les nouveaux taux de la TVA
À partir du 1er janvier 2014, les

taux de TVA (taxe sur la valeur
ajoutée) sont modifiés :

le taux normal, qui s’ap-
plique à la majorité des biens
et des prestations de service,
passe de 19,6 % à 20 % ;

le taux intermédiaire est re-
levé de 7 % à 10 % ;

Le taux réduit reste à 5,5 % ;
le taux applicable en Corse

passe de 8 % à 10 %.

Timbre postal
À compter du 1er janvier 2014,

pour l'envoi d'une lettre jus-
qu'à 20 g, le timbre prioritaire
(rouge) passe de 0,63 à 0,66
euro (+ 4,8 %), le timbre "vert"
passe de 0,58 à 0,61 euro
(+ 5,2 %), le timbre "ecopli"
passe de 0,56 à 0,59 euro
(+ 7,5 %).

Mais vous pouvez continuer
d'utiliser les anciens timbres...

Tabac
Au 6 janvier 2014, hausse de

20 centimes des paquets de ci-
garettes quelle que soit la
marque (soit entre 7 et
6,50 euros le paquet de ciga-
rettes selon la marque) et
hausse de 50 centimes du ta-
bac à rouler. 

Les hausses
de janvier

Pour en savoir plus :
▶ www.lafinancepourtous.com

Depuis la création de la sta-
tion d’évaluation de reproduc-
teurs charolais de Sommepy-
Tahure, plus de 1 500 taureaux
ont déjà été évalués. Cette an-
née, une quarantaine de tau-
reaux charolais seront proposés
lors de la traditionnelle vente
annuelle qui se tiendra aujour-
d’hui au sein même de la Sta-
tion d’évaluation de Sommepy-
Tahure dans la Marne. Pour un
éleveur, choisir un taureau en
station d’évaluation, c’est ac-
quérir « un reproducteur sur
mesure » pour garantir l’amé-
lioration génétique de son
cheptel. Et cela fait désormais
32 ans que la Station d’évalua-
tion de Sommepy-Tahure sélec-
tionne et propose un panel de
jeunes taureaux présentant un
maximum de garanties sur le
plan de l’origine, de la morpho-
logie et des aptitudes bou-
chères. Les animaux sont sélec-
tionnés par une commission
comprenant la Chambre d’Agri-
culture de la Marne et EMC2
Elevage, avec la participation
des centres d’insémination et
des Syndicats Charolais de la
région Champagne-Ardenne.
Depuis la création de la station,
près de 1 500 taureaux ont été

évalués.Chaque animal mis en
vente est répertorié dans un ca-
talogue. Tout acquéreur peut
choisir le taureau le mieux
adapté à son élevage : type
viande, privilégiant croissance

et développement musculaire,
type élevage avec prédomi-
nance du développement sque-
lettique et de la performance, le
taureau à vêlage facile à partir
de la connaissance des parents,

le taureau d’une lignée presti-
gieuse ou d’un taureau d’insé-
mination récemment mis en
service ou le taureau sans
cornes alliant performances et
confort de travail.

ÉLEVAGE

La vente de taureaux de
Sommepy-Tahure aujourd’hui

Depuis la création de la station, près de 1 500 taureaux ont été évalués. 

Vivescia

Le conseil d’administration de
Vivescia a procédé dernièrement
à l’élection du président, du pré-
sident délégué à l’agriculture et
à l’innovation et à des membres
du bureau.
Pascal Prot a été réélu président
de Vivescia et Christian Rous-
seau a été élu président délégué
à l’agriculture et à l’innovation. 

Lait et beurre
Après le lancement cet été de
son applications pour les en-
fants « l’Aventure du lait » et
cet automne de son nouveau
site internet www.maison-du-
lait.com, l’interprofession fran-
çaise laitière lance un blog pour
les addicts de la cuisine au
beurre. : www.jenfaisdestartines-
.com 
Dédié aux amateurs de cuisine
2.0 et aux professionnels de la
gastronomie, ce nouvel blog
conçu dans un format type ma-
gazine, propose de nombreux
sujets autour du BEURRE et de
la cuisine au beurre. 
Ce blog fait appel à des contri-
buteurs journalistes spécialisés
en gastronomie et en cuisine…
passionnés par le sujet. D’un ton
impertinent et actuel, dans un
style épuré, il sera enrichi au fils
du temps par de nouveaux ar-
ticles, interviews…

Assemblée générale
L'assemblée générale de l'Union
des Syndicats Agricoles de

l'Aisne aura lieu le mardi 11 fé-
vrier à la Salle Ciné quai à
Saint-Quentin.

Salon de
l’agriculture
Pour sa prochaine édition qui se
tiendra du 22 février au 2 mars
2014 à Paris Expo Porte de Ver-
sailles, le Salon international de
l’agriculture (SIA)met en avant un
monde qui bouge, une agricul-
ture en mouvement : évolutions
technologiques et génétiques,
agriculture d’ailleurs dans les
pays du bassin méditerranéen
ou émergente avec l’agriculture
urbaine.Depuis un demi-siècle,
le SIA rassemble chaque année
tous les acteurs du monde agri-
cole. Il est la référence de son
secteur, non seulement en
France mais aussi à l’étranger.
Éleveurs, producteurs, régions,
organisations et syndicats pro-
fessionnels, ministères et orga-
nismes publics ou instituts de
recherche : chacun contribue à
présenter les différentes facettes
du secteur, de ses métiers, de
ses évolutions et de ses pers-
pectives. Cette année, pour sa
51ème édition le Salon interna-
tional de l’agriculture a choisi
Bella, la vache de race Taren-
taise ou Tarine comme égérie.
Salon International de l’Agricul-
ture Paris expo Porte de Ver-
sailles. Tous les jours de 9
heures à 19 heures, sauf le ven-
dredi 28 février de 9 heures à
23 heures (entrée possible jus-
qu’à 22 heures 30).
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